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3 métier de SOCOPRO

Faire valoir l’avis des producteurs

Point relais d’information

Faciliter les initiatives 
économiques



Contexte de sa création

• Une enquête consommateur sur la perception du prix

Pourquoi ne pas occuper ce segment de marché ?



Les 
valeurs 
défendues 
par le 
Label



Parce que les producteurs vous le disent eux-
mêmes ! 

Choisir des produits qui portent le label « Prix Juste Producteur », c’est s’assurer que les 

producteurs eux-mêmes vous affirment qu’ils sont correctement rémunérés pour le produit que vous 

achetez.



L’initiative Prix Juste Producteur, c’est quoi? 

Une nouvelle manière d’identifier

des produits et des marques existants 

qui rémunèrent correctement le producteur



Pour l’autonomie et le respect des 
producteurs

Choisir le « Prix Juste Producteur », c’est poser un acte de soutien concret

envers les femmes et les hommes qui nourrissent nos familles au quotidien.



Un prix juste, c’est quoi? 

Un prix fixé par le producteur, 

en concertation avec son premier acheteur, 

sur base de ses coûts de production 

tout en intégrant une rémunération 



Pour une agriculture de qualité 
et une alimentation durable! 

Choisir le « Prix Juste Producteur », c’est un moyen concret de favoriser le développement agricole respectueux 

de l’environnement et du bien-être animal ainsi que la qualité des produits alimentaires.



Le label proprement dit

Un label qui caractérise la qualité des relations commerciales
• Les produits certifiés garantissent que les relations commerciales entre les agriculteurs (y compris 

les associations d’agriculteurs), et leurs premiers acheteurs confèrent aux producteurs 
suffisamment de pouvoir de négociation et considèrent les coûts de production, tout en 
favorisant les performances sociales et environnementales de l’agriculture.

• Un référentiel basé sur 15 critères classés autour de 4 axes qui guident notre 
référentiel :

Les groupes de Producteurs

Le respect des coûts de production

La transparence et la durée des engagements

L’indépendance des Producteurs



Un système contrôlé 

• Le système de certification est géré 
par l’ASBL SOCOPRO (Service 
opérationnel du Collège des 
Producteurs) afin de rendre le 
service peu coûteux pour les 
Producteurs. 

• En vue de garantir l’impartialité et le 
professionnalisme de la certification, 
l’ASBL SOCOPRO est contrôlée par un 
OCI (Organe de Certification 
Indépendant).



Producteurs : demandez votre certification 
gratuitement !

• Jusqu’en septembre 2018, le processus 
de labellisation « Prix Juste 
Producteur » est entièrement gratuit ! 

• A destination des producteurs ou 
groupements 

• Complétez le formulaire de demande 
de certification 

• Contactez-nous 

info@prixjuste.be

081 240 430 

http://prixjuste.be/wp-content/uploads/2018/05/PrixJuste_FormulaireDemandeCertification_080518.docx


Les premiers produits déjà labellisés « Prix 
Juste » ! 



www.prixjuste.be 



Rejoignez « Prix Juste » sur les réseaux 
sociaux 

https://www.facebook.com/Prixjusteproducteur/ https://twitter.com/prix_juste





Merci pour votre attention


